
 
 

 Secrétariat général 

 

 Québec 
Bureau 400 
900, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-5959  
Télécopieur : 418 643-8499 
www.tourisme.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 

 
 
Québec, le 29 novembre 2023 
 

 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M36273 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 26 mai 2023, visant à obtenir: 
 

« La présente demande vise les sociétés Destination Owl's inc., Groupe Owl's 
Head inc. et L'lmmobilière Owl's Head inc. ainsi que le site du Mont Owl's 
Head situé à Mansonville, province de Québec, JOE '1X0. (…), je désire 
obtenir copie des documents suivants 

1. Toute demande d'aide financière déposée auprès du ministère du 
Tourisme ou du gouvernement du Québec par les sociétés mentionnées 
ci-dessus, depuis le 1er janvier 2016. 

2. La liste de toute subvention, investissement, prêt ou montant d'argent 
accordé par le ministère du Tourisme ou le gouvernement du Québec aux 
sociétés ou au site mentionnés ci-dessus, depuis le 1er janvier 2016. 

3. Toute la documentation, notamment (mais sans s'y limiter) les formulaires, 
plans d'affaires et les projections financières,  transmise par les sociétés 
Destination Owl's Head inc., Groupe Owl's Head inc. et L'Immobilière 
Owl's Head inc. (les sociétés) au soutien de la ou des demande(s) d'aide 
financière en lien avec le projet du site du Mont Owl's Head, adressée(s) 
au ministère du Tourisme ou au gouvernement du Québec, et ayant été 
accordées, depuis le 1er janvier 2016. 

4. Toute la documentation et la correspondance échangée entre les sociétés, 
ou leurs représentants, et le ministère du Tourisme ou le gouvernement 
du Québec en lien avec la ou les demande(s) d'aide financière visant le 
site du Mont Owl's Head adressée(s) et ayant été accordée(s), depuis le 
1er janvier 2016. 

5. Toute la documentation relative aux programmes d'aide financière sur 
laquelle apparaît notamment un descriptif et les critères d'admissibilité aux 
programmes d'aide du ministère du Tourisme ou du gouvernement du 
Québec, dont ont bénéficié les sociétés, depuis le 1er janvier 2016.  » 
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Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient des documents répondants aux renseignements recherchés dans les points 
2, 4 et 5. Vous les trouverez en pièce jointe. En vertu des articles 53 et 54, les 
renseignements personnels demeurent confidentiels et ne peuvent vous être 
transmis. En complément, nous vous invitons à consulter : 
 

- le décret 1015-2018 concernant l’octroi d’une subvention à Destination Owl’s 

Head ainsi que la modification apportée via le décret 1487-2022. 

- la page du Programme d'appui au développement des attraits touristiques 

(PADAT) pour connaître le « descriptif et les critères d'admissibilité » de ce 

programme.  

Concernant la documentation transmise par « les sociétés Destination Owl's Head inc., 
Groupe Owl's Head inc. et L'Immobilière Owl's Head inc. (les sociétés) » ciblés par les 
points 1 et 3, nous avons reçu les observations d’un tiers nous informant de son refus 
de la transmission des documents qu’il détient. Ces observations du tiers sont 
conformes aux dispositions d’articles de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, 
chapitre A-2.1 (Loi sur l’accès), à savoir : 
 

- Article 23 : Un organisme public ne peut communiquer (…) un renseignement 

industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature 

confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 

confidentielle, sans son consentement. 

- Article 24 : Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni 

par un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une 

négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, 

de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de 

façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

Aussi, les documents en lien avec l’administration du Programme d'appui au 
développement des attraits touristiques relèvent de la compétence d’Investissement 
Québec. Nous vous invitons donc à leur faire parvenir une demande d’accès. 
 
INVESTISSEMENT QUÉBEC 
Danielle Vivier 
Directrice principale, bureau de la conformité, de l'ombudsman et de la gouvernance 
d'Investissement Québec 
1001, boul. Robert-Bourassa #1000 Montréal (QC) H3B 4L4 
Tél. : 514 873-2068 #0 
Responsable.acces@invest-quebec.com  
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https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjlp4H3vdOCAxWzEFkFHTnWB1IQFnoECBEQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2Fgazette%2Fpdf_encrypte%2Flois_reglements%2F2018F%2F69169.pdf&usg=AOvVaw3VixoRMqR8SeM9gsB-JJAB&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjqmo_uudWCAxXDEFkFHYobCLgQFnoECBoQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2Fgazette%2Fpdf_encrypte%2Flois_reglements%2F2022F%2F78194.pdf&usg=AOvVaw1YHBy11rwQyEkX564oWAnt&opi=89978449
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/developpement-attraits
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/developpement-attraits
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/developpement-attraits
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/programme-appui-au-developpement-attraits-touristiques/developpement-attraits
mailto:Responsable.acces@invest-quebec.com
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En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 
Geneviève Morneau 
 
GM/gv 
 
 
p.j.  
 

• Avis de recours 

• Extrait base de données MTO - Liste demandes et projets soutenus - Owl's Head 

(2023-10-13) 

• 117361_Let. ann_Président - Owl's Head 

• 118350_ConventionOwlsHead_signee 

• 118566_Convention signée_DOH_PSSDT 1,2M$ 

• Avis-admissibilité_DestinationOwlsHead_volet-1-EPRT 

• Formulaire PSSDT 

• D149104_Avis sectoriel MTO_Sommet Memphrémagog (Owl's 

Head)_117454_signé... 
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Article 13  
 
Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte 
et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur 
place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention 
d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical 
de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de 
façon confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en 
vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la 
compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 24. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme 
les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance 
de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 
22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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Programme Statut Nom de l'organisme Titre du projet Aide accordée
Année 

financière

PADAT Terminé Destination Owl's Head 

inc.

Acquisition de la situation Owl's Head pour en faire le 

développement du Centre de villégiature Owl's Head

5 000 000 $ 2017

PSSDT Terminé Destination Owl's Head 

inc.

Mise en œuvre du Plan de développement de la station 

Owl's Head

1 200 000 $ 2017

Décret En cours de 

réalisation

Destination Owl's Head 

inc.

2e phase du Plan de développement (Destination Owl's 

Head inc.)

20 400 000 $ 2018

PADAT Terminé Destination Owl's Head 

inc.

2e phase du Plan de développement (Destination Owl's 

Head inc.)

5 000 000 $ 2018

EDNET 18-20 Terminé Destination Owl's Head 

inc.

Destination Owl's Head 6 000 $ 2019

EPRT 20-22 Terminé Destination Owl's Head 

inc.

Volet 1 - Urgence sanitaire 5 000 $ 2020



art.54



CONVENTION DE SUBVENTION

DEuxIÈnR plIASE DU PIAN DE DÉvELoppmRNT
DE DEsTnvATloN owL,S mAD INc.

ENTIR LA  MINISTRE  DU  TOtJRIShR,  madame  Julie  Boulet,  pou  et  au  nom  du
gouvemement  du  Quel)ec,  ayant  son  siège  au  9009  boulevard  René-Lévesque  Est,
bureau 400, Québec (Québec) GIR 2B5;

ci-après désignée la « MÎtiistre »;

ET              :      DESTINATION  OWL'S  IIEAD  INC.,  persome  morale,  aymt  son  siège  au
40 chemin   du  Mont   Owrs   Head,   Potton   (Québec)   JOE   IXO,   représentée   par
monsieur Marc Lacourcière, président, dûment autorisé par résolution, dont copie est
jointe:

ci-après désignée le « Bénéficiaire »;

ci-après désignées collectivement les « PaTtie§ ».

ATTENDU  QUE,  par le 'décret  numéro  IOl5-2018  du  3 juillet 2018,  la Minîstre  est  autorisée  à
octroyer Lme  subvention  d'un  montant  maD{imal  de  20 400 000  S  au  Bénéficiair¬,  sous  fome  de
contribution  non   remboursable   pou  les  exercices   financiers 2018-2019   à  2025-2026,   pour  la
deuxième phase de son plan de développement (le « Projet »).

Par conséquent, les Parties conviennent de ce qui suit :

1.    ANNEXES

La  présente  convention  de  subvention  comprend  les  annexes  suivantes  qui  en  font  partie
intégramte :

Annexe A : Éléments descriptifs du Projet;
Amexe B : Conditions et modalités de versement de la subvention;
Annexe C : Obligations particulières du Bénéficiaire à l.égard des éléments du Projet;
Amexe D : Fiche des retombées touistiques.

2.    OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de déteTTniner les conditions et les modalités de l'octroi et
du versement par ]a MÎnîstre au Bénéficîaire d'une subvention pour la réalisation du Projet.

3.     DURÉE

I_a présente convention entre en vîgueu à la date de sa signature par les Parties et, à moins de
dispositions à l'effet contraire, prend fm à la date de fin du Projet indiquée à l'annexe A.

4.    suBvENTION ET vERsEnRNT

4.1      I_a   Ministre   s'engage   à   verser   au   Bénéficîaîre   la  subvention   maximale   décrite   à
rmnexe A, selon les conditions et les modalités ci-après ïndiquées à l'annexe B.

["ti*desP
Initiales des Parties

art.54
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4.2     Le  montant  de  la subvention  est réajusté à la baisse sî  le total  des  dépenses admissibles
encourues et payées pour la réalisalion du Projet par le Bénéficiaire est înférieur au total
des dépenses :idmissîbles déteminées à l'amexe A.

La Ministre réduit alors  sa subvention d'un montant proportionnel  de façon à ce que le
total  de  sa contribution  n'excède pas  le pourcentage maximum  précisé à  rannexe A qui
est applicable au total des dépenses admissibles etfectivement encourues et payées par le
BéI]éficiaire.

Le  cas  échéant,  le  montant  de  cette  réduction  doit  être  remboursé  pair  le  Bénéficiaîre
confomément aux dispositions des articles 5.19 et 5.20 de la présente convention.

Si  ce  total  devient  supérieur  aux  dépenses  admissibles  déteminées  à  l'annexe A,  les
dépenses excédentaires ne sont pas assumées par la Ministre.

4.3      MalgTé   l'article4.l,   le   cumul   de   l'aide   financière   par   l'ensemble   des   ministères   et
organismes du gouvemement du Québec et du gouvemement fédéral, y compris les aides
financières   rembousàbles   considérées   à  50 %  de   leur  valeur,   et  celles   des   entités
municipales envers le Bénéficiaire ne pouma excéder le potncentage précisé à l'article 2_4
de l'annexe A.

5.     OBLIGATIONS I)U BÉNÉFICIAIRE

Le Bénéficiaire s'engage à :

5.1     octroyer  tout  contrat  de  constmction  relatif à  la  réalisation  du  Projet  selon  les  règles
d'adjudication de contrats précisées à l'annexe C;

5.2     réaliser  le  Projet  selon  l'échéancier  prévu  à  l'annexe A  en  respectant  notamment  les
éléments suivants :
.    La gouvmance du Bénéficiaire :  le Bénéficiaire devra notamment définir et mettre

en  application  une bonne  gouvemance  quî  est basée siir les  principes  généralement
reconnus en la matière, à savoir,
o      un conseil d'administrateurs expérimentés et indépendants;
c)      s'assurer que l'emeprise et tous ses dirigeanS agissent avec intégrité;
o      développer et mettre en Suwe une planification stratégique;
o      mettre en place une reddition de comptes appropriée:
O      aSSurer une COmmLmiCatiOn tranSParente;
o     respecter l'environnement et prendre en compte le développement durable;
o     mettre en place un processus pou identifier et évaluer régulièrement les risques;
o     ou tout autre élémentjugé important pou la Ministre.

.     La natue du Projet : L'octroi  de la subvention indiquée à l'article 2_3 de l'annexe A
est conditionnel à la réalisation du Projet tel que décrit à l'article  l  de l'annexe A ;

.     L'envergure   du   Projet :   L'octroi   de   la   subvention   indiquée   à   l'article2_3   de
l'annexe A est conditionnel à la réalisation du Projet avec le niveau d'investissement
indiqué à rarticle l  de l'annexe A;

.     L'effet de levier :  le Bénéficiaire ne pourra se dégager de ses responsabilités liées à
la mise en  Suvre  du  Projet par voie de cession  d'actif,  notamment en  vendant des
biens immeubles à un tiers.

.     L'imputabilité :  La réalisation partielle des investissements que vise le Projet par un
tiers   n'est   pemise   que   su   autorisation   de   la  Ministre   aux   conditions   qu'elle
détemine;  sous réserve de l'article 8. 1  de la présente convention,  le Bénéficiaire en
conscm/e rer]tière responsabilité_

5.3     déposer  les sommes  reçues  dans  un  compte  d'une  institution  finmcière  du  Québec  aux
fms de gestion distincte des fonds;

5.4     Placer  dans  des  placements  à  court  terme  les  sommes  non  requises  immédiatement
jusqu'au moment de leu utilisation pour la mise en Suvre du Projet, sous la forme :

Initia]es des Parties

lnitiales des Palties
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5.4.l     d'obligations ou autres titres d'emprunt émis ou garantis par le Québec, Ie Camada
ou  une  province  canadienne,  une  municipalité  ou  une  commission  scolaire  au
Canada ou par un agent autorisé de l'une ou l'autre de ces entités;

5.4.2     d'obligations,   de   certificats   de   dépôt,   d'acceptation  bancaire  ou  autres  titres
d'empnmt émis par une institution financière identifiée à l'Annexe l de la I_oi sur
les  banques   (L.  C.  l991,   ch.46),  par  une  société   de   fiducie  ou  une  société
d'épargne constituée  en vertu de  la Loi  sur les  sociétés de fiducie et les  sociétés
d'épargne (RLRQ, chapitre S-29_Ol) ou par une coopérative de services financiers
constituée   en   vertu   de   la   Loi   su   les   coopératives   de   services   financiers
(RLRQ, chapitre C- 67.3);

5_4.3     de dépôts dans un compte bancaire au Québec portant intérêt.

5.5     utiliser à des fins de promotion touristique par le recous à une fime exteme, et ce, en sus
des  budgets  réguliers  prévus  ou  investis  par  le  Bénéficiaire,  ou  à  d'autres  activités
exigées  par la Ministre,  les  revenus  de placement générés  en  vertu de  l'application  des
articles 5_4.l , 5.4.2 et 5_4_3 à partir de la subvention accordée pam la Ministre;

5_6     affecter le montant de la subvention exclusivement au paiement des dépemses admissibles
du Projet décrit à l'annexe A;

5.7     contribuer au  financement  du  Projet  par une  mïse  de  fonds  minimale  de  20 % comme
précisé à l'amnexe A;

5.8     voir à ce que  le  ciimul  d'aide  financière de  l'ensemble des  ministères  et organismes  du
gouvernement  du  Québec  et  du  gouvemement  fédéral,  y  compris  les  aides  financières
remboursables   considérées  à  50 %  de  leur  valeur,  et  celles  des  entités  municipales
accordées   spécifiquement   pour   le   Pmjet,   n'excède   pas   le   pourcentage   indiqué   à
l3article 2_4 de l'annexe A;

5.9     obtenir des autorités compétentes les autorisations requises  par une loi,  un règlement ou
autre aux fins de procéder à la réalisation du Projet et respecter toutes les lois et tous les
règlements qui lui sont applicables, dont notammemt la Loi canadienne sur la protection de
l'envïromement    (L.C.  l999, ch_33)    et   la   l,oi    siir   la   qualité    de   l'environnêment
(RLRQ, chapitre Q- 2),  et  transmettre,  sur  demande  de  la  Ministre,  une  copîe  desdites
autorisations;

5,lO   présenter à la Ministre,  au minimum 5 mois avant le début de chaque exercice finmcier
du Bénéf]ciaîre, lequel corTespond au  ler maÎ, et ce, pendant la duée du Projet,  le détail
des  investissements prévus pemettant de  déteminer la propor[iori  de contribution de  la
Ministre   aux   dépenses   admissibles,   selon   la   répartition,   prévue   à   l'article2.3   de
FannexeA;

5.l l   transmettre à la Minîstre dans les quatre (4) mois suivant la fin de rexcrcice fmancieT du
Bénéficiaire  se  teminmt  le  30 avril,  ses  étaits  financiers  audités  ainsi  qu'un  rapport
d'audit d'un vérificateur exteme confome aux exigences prévues à l'article l  de l'anncxe
B, de même qu'tin état d'avancement des travaux associés aii Pr.ojet;

5.l2  transmettre    à    la    Ministre    tout    document    et    tout    renseignement    qu'elle    peut
raisonnablement exigeT sur tout sujet se rapportant au Projet;

5.13   tenir  des  registres  appropriés  et  dîstincts  des  dépenses  liées  au  Projet  et  conser`/er  les
preuves  des  paiements,  et  autres pièces justificatives  s'y rattachant,  durant trois (3) ans,
après  la fin  du  Projet,  ou jusqu'au  règlement  des  litiges  et  réclamations,  s'il  y  a  lieu,
selon la plus tardive des deux dates, à moins d'obtenîr ue autorisation écrite et préalable
de la Ministre;

5.l4   pemettre  à  tout  représentant  autorisé  de  la  Ministre  un  accès  raisonnable  à  son  lieu
physique, ses livres et autres documents, et ce. jusqu'à trois (3) ans après la date de fin du
Projet oujusqu'au règlement des litiges et réclamations, s'il y a lieu, selon la plus tardive
des  deux  dates.  Le  représentant de  la  Ministre  peut effectuer,  en  tout ou  en  partie,  des
reproductions de tout document qu'il consu]te à cette occasion;

1'1

Initiales des Paliï
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5.l5   assumer   seul   toute   responsabilité   légale   à   l'égard   des   tiers   et   assumer   seul    la
responsabilîté de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner la réalisation
du Projet décrit à l'annexe A et, d'autre part, tenir indemne et prendre fait et cause pour
la   Ministre,   le   gouvemement   du   Québec   et   leurs   représentants,   advenant   toute
réclamation pouvant découler de cette convention de subvention, et s'assurer qu'il en soit
de même pour tout contrat octroyé aux fins de la réalisation du Projet décrit à l'annexe A;

5.l6   assumer, à l'achèvement du Projet, 1'entière responsàbilité des dépenses d'exploitation et
de fonctionnement des infiastructures, des équipements et des bâtiments mis en place à la
faveu de la subvention;

5.17   rcspecter  les  règles  usuelles  de  gestion;  ses  admînistrateurs,  dirigeants  et  employés  ne
pouvant se placer dans une situation de conflit d'intérêts;

5_ls   transmettre   amnuellement   à   la   Ministre,   la   fiche   dûment   remplie   des   retombées
touristiques  correspondant à l'annexe D,  et ce,  pour chaque année couverte par le projet
ainsi que les quatre amées suivant la fin du Projet;

5_lg   rembourser  à  la  Ministre,  dans  les  trente(30)jours  d'une  demande  à  cet  effet,  tout
montant reçu à titre de subvention  en vertu de cette convention  qui  serait  supérieur aux
montants auxquels il a droit;

5.20   le  montant  de  tout  remboursement  partiel  ou  total  de  la  subvention  réclamée  par  la
MÎnistre, au BéSéf[eiaire. conformément à la présente convention portcTa intérêt au taux
applicable   à  une  créance   de   l'Émt   exigible   en   vertu   de   l'arliclc28   de   la  I_oi   su
l'administration  fiscale  (RLRQ chapitreA-6002),   au  taux  en  yigueur  à  la  date  du
versement  du  montant  dc  la subvention  fàismt  robjet  du  remboursement_  Les  intérêts
seront calculés rétroactivement à paTtir de cette date.

6.    COI\mæuNICATION ET wSIBILITÉ

Le Bénéf]ciaire s'engage à.,

6.1     prévenir   la   Minîstre   paD   écrit   au   minÎ"m   quinze (15)jours   avant   toute   annonce
officielle ou inauguration officieue du Projet de façon à lui pemettre d'y participer;

6.2     ffire savoir, lors de toute activité de promotion et d'infomation publique, que les travaux
sont soutenus finmcièrement par le ministère du Tourisme;

6.3      consentir  à  ce  qu'une  annonce  publique  soit  f:àite  par  la  Ministre  communiquant  les
renseignements  suivant :  le nom  et  l'adresse  du  Bénéficiaire,  la natue  du Projet et  les
terrnes de la présente convention.

7.     DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7.l     I_e  Bénéflciaire s'engage à ne conclue aucun contrat pour la réalisation du Projet avec
un  membre  de  la  Chambre  des  communes,  du  Sénat  du  Canada  ou  de  rAssemblée
nationale du Québec.

7.2     La subvention ne peut en aucun cas servir à payer des frais concemant l'embauche d'une
fime ou d'une personne qui fàit du démarchage pou lc compte du Bénéficiaire.

7.3     Dans le cadre de la réalisation du Projet le Bénéficiaire ne peut interpréter la convention
de façon à se croire habilité à agir à titre de mandataire du gouvemement du Québec_
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8.     CESSION

8. l      Les droits et obligations prévus à la présente convention ne peuvent être cédés, vendus ou
autrement  transférés,  en  tout  ou  en  partie,  sans  l'autorisation  écrite  et  préalable  de  la
Ministre_ Toute dérogation au présent article pourra entraîner, au choix de la Minîstre, la
résiliation de la convention. Cette résiliation pourra prendre effet de plein droit à compter
de la date de ladite cession, à moins que celle-ci ne soit autorisée par la Ministre.

8.2     La contribution de la Ministn est conditionnelle :

8.2.1  à ce que le Bénéficiaire de cette contribiltion demeure propriétaire ou gestionnaire
des  infiastmctues  et  équipements  récréotouristiques  qui  ont  t'àit  l'objet  de  la
présente subvention pou la période durant laquelle le Projet est réalisé;

8.2.2  à  ce  qu'au  cours  de  cette  période,  lesdits  infi.astmctues  et  équîpements  soient
exploités,  utilisés  et  entretenus  aux  fins  pour  lesquelles  elle  a  ffit  l'objet  de  la
contribution gouvemementale, excluant les investissements dans les technologies;

8.2.3  à   ce   qu'au   cous   de   cette   période,   le   Bénéficiaire   avise   au   préalable   le
gouvemement   du   Québec   de   tout   cliangement   qui   va   à   l'encontre   des   deux
conditions mentionnées précédemment.

SÎ  le Bénéficiaire dispose,  en tout ou en partie,  de ladite infiastnicture par vente,  bail,  don ou
autrc  en  faveiir  d'une  partie  autre  que  le  gouvemement  du  Québec,  une  municipalité  ou  une
société  d'État du Québec,  la Ministre conserve  le droit  d'exiger  le rembousement partiel  ou
total du montant de la subvention alors versée.

9.    MoDIFlcATloN DE m coNvENTloN

Toute modification au contenu de la présente convention devra fàire l'objet d'une entente écrite
signée par  les  deux  Parties_  Cette entente  fera partie  intégrante  de  la préscnte  convention  et
entrera en vigueur à la date convenue par les Parties.

Il  demeure  toutefois  entendu  qu'une  modification  mineue  apportée  aux  éléments  du  Projet
apparaissant au tableau de l'article  l _4 de l'annexe A qui ne change pas la portée, Ia nature et le
financement du Projet peut être effectuée sans une autorisation préalable de la Ministre.

10.  REPRÉSENTANl'S DES PARTIES

La Ministre,  aux  fins de la présente  convention, y  compris  pour toute approbation qui y  est
requise, désigne monsieur François Belzile, directeu, pou la repnésmter. Si un remplacement
était rendu nécessaire, la Ministre en aviserit le Bénéficiaire dans les plus brefs délais.

De  même,  le  Bénéficiaire désigne monsieu  Francis  Roy,  directeur  financier  et  secrétaire  du
consei]  d'administration,  pour  le  représenter,  Si  un  remplacement  était  rendu  nécessaire,  le
Bénéficiaire en aviserait la Ministre dans les plus brefs délais.

ii.  COnænnJNICATIONS

Les avisJ demandes, rapports et autres communications prévus à la présente convention doivent,
pour être opposables à l'ame partie. être ffits pîu. écrit et être expédiés à leur adresse respective
visée  ci-après,  pai.  la  poste,  sous  pli  recommandé  ou  certifié,  par  courrier  électronique,  par
télécopieur  c)u  par  messager.  Ils  seront  présumés  avoir  été  reçus  la joumée  même  s'ils  sont
transmis  par  courrier  électronique,  télécopieur  ou  messager,  et  le  deuxième  jour  ouyrable
suivant leur envoi, s'ils le sont par la poste.

Inïtiales des Panie
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Pour la Miiiistre :

Monsieur François Belzile
Directeur des dossiers majeurs
Ministère du Tourisme
900, boulevard René-Lévesque Est, bureau 400
Québec (Québec)  GIR 2B5

Téléphone :            41 8 643-5959, poste 3406
Télécopieur :         418 643-33l l
Courriel  :                francois.belzile®,tourisme.gouv.ac.ca

Pour le Bénéficiaire :

Monsieu Francis Roy
Directeur financier et secrétaire du conseil d'administration
40 chemin du Mont Owl's Head,
Potton (Québec) JOE  I XO

Téléphone :      
Télécopieu :
Courriel :        

ou toute autre adresse communiquée à l'auti.e paiiie par un avis confome au présent article_

12.  REPRÉSENTATIONS ET GARANTIES

Le Bénéficiaire représente et garantit qu'aucun fàit connu ne rmdrait inexacts ou trompeurs les
documents ou renseignements qu'il  a soumis à la Ministre pour sa prise de décision et que ces
documents et renseignements représentent fidèlement la vérité_

i3.  REMBOURSEMENr DE DETTE FiSCALE

Confomément        à        ]'article3l.1.1        de        la        Loi        sur        l'administration        fiscale

(RLRQ, chapitre Ari OO2), lorsque le Bénéficiaire est redevable d'un montant exigible en vertu
d'une loi fiscale, la Ministre transmet à l'Agence du revenu du Québec le tout ou une partie du
montant payable en vertu de la présente convention afin que celui¢i puisse afïècter ce montant
au paiement de cette dette.

14.  DÉFAUT

14.l   Le Bénéficiaîre est en défaut lorsqu'il :

14.l.l  ne respecte pas rune des clauses de la présente convention;

l4. 1.2  a fàit une omission ou une emeu dans Lme déclaration, une fàusse déclaration, une
fiaude ou une fàlsification de document;

l4.13  à quelque époque que ce soit, est partie à un  litige important ou à des procédures
reliées  à  l'objet  de  la  présente  convention,  devant  une  com  de justice  ou  un
tritunal ou une a.gence gouvemementale, pouvant affëcter de façon significative le
coût   du   Projet   sans   l7avoir   révélé   à   la   Ministr.e.    Les   litiges   concemant
rapplication des conventions collectives de travail ne sont pas visés par le présent
article;

14. l.4  apporte des modifications importantes au montage financier, à l'emplacement, à la
taille  ou  à  réchéancier  de  réalisation  du  Projet  décrit  à  l'annexeA  sans  avoir
obtenu l'autorisation préalable de la Minîstr,e.

'-
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14.2   En   cas   de   défaut   du    Bénéflciaire   ou   si    de   l'avis   de   la   Ministre,    il   y   aura
vraisemblablement un de ces cas de défaut,  la Ministre peut se prévaloir,  séparément ou
cumulativement, des recours suivants :

14.2.l   exiger que le Bénéflciaîre remédie au défaut dans le délai qu'elle fixe;

l4_2.2  réviser  le  niveau  de   la  subvention,  en   aviser   le   Bénéficiaire  et  réclamer  le
rembousement total ou partiel du montant de la subvention versée;

14.2.3  résilier la convention de subvention.

lJ)rsque   la   Ministre   constate   un   défaut   mentîonné   à   l'article 14.l,   elle   doit   aviser   le
Bénéficiaire  par  écTit  du ou des moyens  qu'elle  entend  utiliser_  L'avis  de  la Ministre prend
effet à la d:ite de sa réception pau. le Bénéfîciaire et vaut une mise en demeue extrajudîciaire.

La  résiliation  de  la  conventîon  ne  met  pas  fin  aux  oblïgations  prévues  à  l'article 5,  ni  aux
obligations particulières du Bénériciaire à rannexe C.

Le fait que' la Ministre n'exerce pas ses droits  en cas  de défaut par le  Bénéficiaire ne saurait
être inteprété comme une renonciation à ceux-ci.

15.  RÉSILIATION PAR LE BÉNÉFICIAIRE

Le  Bénéficiaire  peut  résilier  cette  convention  par  voie  de  résolution  adressée  à  la  Ministre
avant le début de la réalisation du Projet décrit à l'annexe A.

Il est entendu que, dans le cas où des contrats ont été adjugés ou octroyés ou des travaux ont été
commencés,  le Bénérîciain est seul responsable des dommages pouvant  lui  être réclamés par
quiconque du frit que la convention a été résiliée_

l,a Ministre réclamera alors le remboursement total du montant de la subvention versée.

i6.  RÉsIL[ATloN pAR IJA mNlsTRE

16.1   La MinistT.e se réserve le droit de résilier cette convention sms  qu'il soit nécessaire pou
elle  de  motiver  la  résilîation.  Pour  ce  fàire,  la  MiDistre  doit  adresser un  avis  écrit  de
résiliation  au  Bénéficiaire.  La  résiliation  prendra  effet  de  plein  droit  trente (30)jours
après la date de réception de cet avis par le Bénéficiaire.  Il est entendu que le versement
de la subvention pou les dépenses admissibles engagées par le Bénéficiaire dans le cadre
de la présente convention, mais avant la date de cet avis, sera maintenu.

1 6.2   La MiI)istre se réserve le droit de résilier cette convention si le Bénéficiaire lui a pnésenté
des  renseignements   faux  ou  trompeurs  ou  lui  a  fàit  de  fausses  représentations.   La
résiliation prendra alors  effet de plein droit dès  la transmission de l'avis de la résilialion
par la Ministre_

l6.3   Advenant la résiliation de la conventîon en vertu des articles 16.l  et  l6.2, le Bénéficiaire
s'engage à rembourser à la MÎnl'stre tout solde sur renveloppe budgétaire qui  n'est pas
encore   engagé   ou   dépensé   confomément   aux   articles 5.lg   et 5.20   de   la   présente
convention.

17.   LOIS APPLICABLES

La présente convention de même que les droits et oblîgations des Parties qui en découlent sont
régis et inteiprétés selon le droit applicable au Québec et en cas de contestation s'y rapportant,
Ies tribunaux du Québec seront seuls compétents.

Initia)es des Parti
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l8.  RÉSERVE

Tout   engagement   financier   du   gouvernement   du   Québec   ngest   valide   que   s'il   existe,
suuncrédit,   un   solde   disponible   suffisant   pou   imputer   la   dépense   découlant   de   cet
engagement  confomément  a\Ix   dispositions   de   l'article 21   de   la  Loi   sur   l'administration
financière RLRQ, chapitre A-6 00l).

l9.  DOCUMENTS

I,a présente convention et tout autre document dont il est fàit mention aux présentes ainsi que
toute modification  dûment  agréée de  ces  documents constituent  la convention  complète  entre
les Parties et lient celles-ci.

Toute convention verbale non reproduite aux présentes est réputée nulle et sans effet.

20.  DÉCLARATION DES PARTIES

La Minîstre et le Bénéficiaire déclarent avoir pris connaissance de la présente convention, en
accepter les temes, conditions et modalités et la signer en toute bonne foi.

EN  FOI  I)E  QUOI,  LES  PARTIES  ONT  SIGNE   LA  PRESENTE  CON\RNTION  EN
DOUBLE ORIGINAL.

LA mNISTRE

LE BÉNÉFICIAIRE

p"
MaJ,c Lacoucière
Président

Imales des Pal
[rlitiales des Parties
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ANNEXE A

ÉLÉMENTS DESCRIPTIFS DU PROJET

DEuxéhR PIIASE Du PLAN DE DÉvELoppEnRNT
DE DESTnVATION O\^rrS HEAD INc_

Nom du BéIIéflciail.e :      Destination Chvl's Head inc.

l.     DescriptioD du Pf.ojet

l.l      LeProjetconsisteà:

o    Réaliser   un   plan   majeur   d'investissements   structurants   portés   par   une   vision   novatrice,
technologique et duable, qui se résume comme suit..

.    21720MS    pour    l'ajout    et    la    modemisation    d'infiastnictures    et    d'équipements
récréotouistiques;

"     140 180MS  pour  le  développement  d'une  offre  d'hébergement  intégrée  et  adaptée  aux

produjts et installations récréotouristiques.

Le   Bénéficiaire   entend   proposer   une   destination   unique   quatre   saisons   pou   une   clientèle
recherchant   une   expérience   enrichissante   de   vie   active   dans   un   environnement   naturel   et
écoresponsable au cSur d'un site reconnu dgexception.

La mise en Suvre du Projet intégrera les principes de développement durable et dans le plus grand
respect de l'environnement, notamment en matière d'équité et solidarité sociales, de protection de
l'environnement,  d'efficacité  économique,  de  protection  de  patrimoine  culturel.  Concemant  ce
dernier principe,  le  promoteur  entcnd  agir proactivement pour assurer  la conservation d'une  part
signiflcative  des  superficies  du  Mont  Owl's  Head  et  de  la  bmde  riveraine  des  2 000  mètres  de
fi.ontage su le  La¬ Memphrémagog, poiir pemettre Lm  développement qui  est respectueux  de la
capacité de support des écosystèmes.

Le promoteur accorde également une place significative aux nouvelles technologies. La station sera
enfin  l'une  des  premières  en  Amérique  du  Nord  à  se  doter  d'une  platefome  technologique
innovatiice procurant aux visiteurs une prestation de servîces des plus modemes et conviviales qui

pemettra de recueîllir des domées stratégiques servant à développer de l'offre.

Note :   Cetie  description  n'est  pas  exhauslive_  Pour  tout  chclngemeni  à  la  nature  ou  la  pc)riée  du
Projel, le Bénéfinialre dewa se corïf:orrnel. à l'article 9.

1.2     Date dedépôt duProjet :  I2 octobre 2017

l_3      Échéancier de réalisation du Projet :

Début du Projet :  1erjmvier 2018                           Fin du Projet : 30 avril 2025

l.4     Les  éléments  du  Projet,  leurs  coûts,  les  dépenses  admissibles  aux  fins  de  la  présente
convention et le finmcement s'établissent comme suit :
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1.5     Nombred'employés au débutduProjet :  l43

1.6     Nombre d'employés projeté à la suite de la réalisatîon du Projet : 331

l.7     Achalandage touristique avant le début du Projet :

Provenance :

Local(territoiredela
Régional(régiontouristique,

Québécois(autrequelocaleet Canadien(autreque
États-Unjs

AutresPayS
Total

mC) autre queloca]e)
régionale) québécoïse)

Nombre depersonnes
49 992 49 520 30080 472O 5392 1 296 141 000

l.8     Achalandage touristique prévu à la suite de la réalisation du Projet :

Provenance :

Local(territoiredela
Régionàl (régïontouristique,autre Québécois(autrequelocaleet Canadien(autreque

États-Unis AutresPayS
Total

MRC) que locale) régionale) quebécoise)
Nombre depersonnes 91 626 89733 89 645 30 545 38 334 6095 345 978

2.     Subvention

      

2_2     Mise de  fonds minimale du  Bénéficiaire :  Le  finamcement du  Projet doit comporter un
apport minimal de sources privées équivalant à au moins 20 % du coût total du Projet.

2_3     Subvention   maximale   de   la  Ministre   de   20400000S   correspondant   à   12,6%  des
dépenses admissibles.  Le montant de la subvention ne peut excéder le moindre des deux
montants.  Le montant de la subvention maximale  sera révisé à la baisse,  le cas échéant,
afin de maintenir un taux maximal de participation à 12,6 %.

2,4     Cumul  d'aide gouvernementale  maximum  pemis :  50 %.  Le  cumul  d'aide financière  se
compose des  contributions de  rensemble des ministères et organismes du gouvemement
du  Québec  et  du  gouvemement  fédéral,  y  compris  les  aides  financières  remboursables
considérées   à   50%   de   leur   valeu,   et   celles   des   entités   municïpales   accordées
spécifiquement pou le Projet. Le montant de la subvention maximale sera alors révisé à
la baisse,  le  cas  échéant,  afin  de  maintenir  le  cumul  d'aide  fmancièTe gouvememeTi[ale
mt"imum pemis à 50 %_

hitides des Panie
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3.     Admissibi]ité des dépenses

3.1      Les  dépenses  admissibles  sont  les  dépenses  directes,   les  ffais  incidents  et  les  autres
dépenses   engagés   et  payés   uniquement  et  spécifiquement  par  le  Bénéficiaire  de  la
subvention  encourus  et  facturés  à ce  dernier  pour  des  biens  et  services  nécessaires  à 1a
réalisation du Projet, soit :

.      les  dépenses  directes  d'immobilisation  définies  et  déteminées  selon  les  principes
comptables généralement reconnus;

"       les dépenses liées à l'achat et à l'installation d'équipement et de mobilier spécialisés,
incluant  les  dépenses  liées  à  l'accessibilité  des  lieux  pou  les  personnes  ayant  une
incapaûité:

.      les coûts d'acquisition de terrains, de servitudes et de droits de passage et autres ffais
connexes;

.      1es   dépenses   de   location  de  terrains,   d'immeubles  et   d'autres   installations   (bail
emphytéotique);

.      les coûts liés au développement, à raménagement et à la mise en valeur de terrains et
de sentiers;

"      les  ffais  d'arpentage  du  chantier.  Ces  honoraires  sont  admissibles  même  s'ils  sont
antérieurs au dépôt de la demande de subvention (maximum deux ans);

.      les honoraires versés à des professionnels reconnus pour la conception et l'ingénierie
et à du personnel technique, ou encore à des consultants retenus pour la sun/eillance
ou la gestïon du Projet.  Ces honoraires  sont admissibles  même  s'ils  sont antérieurs
au dépôt de la demande de subvention (maximum deux ans);

.      Ies   dépenses   salariales   d'employés   pemanents   du   Bénéficiaire   affectés   à   la
surveÎ1lance ou la gestion du Projet à condition qu'ils soient remplacés par d'autres
ressouces pour la réalisation de leus tâches hàbituelles;

.      les honoraires relatifs à l'élaboration du Projet (études préalables, plan d'affaires du
Projet, etc.)_ Ces honoraires sont admissibles même s'ils sont antérieurs au dépôt de
la demande de subvention (maximum deux ans);

.      les  dépenses   liées  à  une  étape  de  préffisabilité  d'un  projet  (ex. :   projet  pilote),
notamment  pour  le  développement  de  produits  spécialisés,  comme  les  expéditions
d'aventue (incluant les frais de fonctionnement et les ffais généraux). Ces honoraires
sont  admissibles  même  s'ils  sont  mtérieurs  au  dépôt  de  la  demande  de  subvention
(maximum deu zms);

.      les dépenses liées aux pratiques écoresponsables;

.      les dépenses liées à la Politique d'intégration des arts à l'architectue;

.      les dépenses liées aux études d'évaluation des impacts sur l'environnement;

.      les taxes non remboursables affërentes aux dépenses admissibles.

3_2     Dépenses non admissibles

.      la  partie  de  la taxe  de  vente  du  Québec  et  la  partie  de  la  taxe  sur  les  produits  et
services  ainsi  que  les  autres  dépenses pour lesquelles  le  Bénéficiaire  (ou une tierce
partie) a droit à un remboursement;

.      les engagements ou contributions en nature (ex. : bénévolat, biens et servïces, etc_);

.      le coût des services ou travaux nomalement foumis par le Bénéficiaire ou tout autre
mandataire du Bénéficiaire (ex. : entretien, régie inteme);

.      les salaires et autres formes de rémunération d'employés pemanents du Béliéficiaire,
à moins que ceux-ci soient affiectés à la surveillance ou la gestion du Projet et qu'ils
soient   remplacés   pîm   d'autres   ressources   pou   la   réalisation   de   leurs   tâches
habituelles;

.      les transferts d'actifs;
"      les fiais de fonctionnement, d'exploitation ou d'administration directs ou indirects de

rentreprise  visée  par  la subvention  (à l'exceptïon des  dépenses  liées  à une  étape de
préfrisabilité d'un projet, comme indiqué à l'aiiicle 3. 1 );

.      les ffaisjuridiques  lîés à des recoursjudiciaires;

.      la rémunération versée à un lobbyiste;
"      les dépassements de coûts;
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.      Ies dépenses de promotion et de mise en marché.

3.3.    Restrictions

.      Les dépenses affectées à la réalisation du Projet mais effectuées avant le dépôt de la
demande  de  subvention  au  ministère  du  Tourisme  ou  à  lnvestissement  Québec  -
division Tourisme ne sont pas admissibles, saufles dépenses identifiées à l.article 3.1
de    l'amexeA    dont    l'admissibilité    antérieure   au    dépôt   de   la   dcmande   est
expressément mentiomée, avec les restrictions indiquées;

.      Le   financement  consenti  ne  peut  servir  au  financement  du  service  de  la  dette
existante, au remboursement d'empnmts à venir ou au financement d'un projet déjà
Téalisé;

.      Les  dépenses  visant  à  payer  la contrepartïe  d'un  owrage ou  un  service  rendu par
toute entreprise à caractère sexuel, religieux, politique ou toute ailtre entreprise dont
]es  activités  pourraient porter à controverse,  être  avilissantes  pour les personnes  ou
avec lesquelles il serait déraisonnable d'associer le ministère du Tourisme.

lI]itiales des Parties
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ANNEXE B
CONDITIONS ET MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

DEUXIÈW PIIASE DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT
DE DEsTINATloN owrs HEAD ÏNC.

l.       Conditions de la subvention

Pour  rapplication  de  l'article 5.l l,  le  rapport  d'audit  du  vérificateu  exteme  doit  fàire  état  des
éléments suivants :

-     du coût total réel  ainsi que la date de début et la date de fin des travaux  pou chacun des
éléments    du    Projet    énuméré    à    l'articlel.4    de    l'annexeA,    telles    que    modifiées
confomément à la présente conventîon, le cas échéant;

-     les sources de financement du Projet;
-     1'état des dépenses admissibles du Projet engagées et acquittées par le Bénéficiaire.

2.       Veisement de ]a subventioli

2.1.1     Le  premier  versement  au  Bénéflciaire,   d:un  montant  de  5  100000S,   soit  25   %  de  la
subvention  maximale  de  20 400 000 S,  sera  effectué  après  réception  par  la  Ministre  des
documents d'une institution finmcière attestant que le Bénéficiaire a obtenu le financement
nécessaire à la réalisation du Projet OU d'une attestation d'm comptable (CPA, CPA-CA
CPA-CMA,  CPA-CGA)  OU  d'un  rapport  d'un  auditeur  exteme  indiquant  que  la  mise  de
fonds prévue à l'article 2.2 de l'annexe A a été faite.

2_l.2     Les versements subséquents pour les années 201 9-2020 à 202?-2024 inclusivement, pourront

globalement   atteindre   50%   du   montant   de   la   subvention   indiquée   à   l'article2_3   de
l'almexeA,  soit  10200000 S.  Le  montant  de  chaque  versement  annuel   sera  calculé  en
fonction des dépenses admissibles qui auront été effectuées pour la réalisation du Projet.

Chaque versement annuel sera frit au Bénéficiaire par la Ministre après réceptîon paJ celle-
cî des documents prévus à ]'article 5, 1 1  attestant que le Bénéficiaire a complété les travaux
associés aux éléments du Projet énumérés à l'article l.4 de l'annexe A;

2.1.3     À  réchémce  du  Projet,  un  solde  de  5 100000S,  soit  25%  de  la  subvention  maD(imle
indiquée  à l'article 2.3  de  rannexe  A  ajusté,  le  cas  échéant,  confomément  aux  exigences
prévues aux articles 2.3  et 2.4 de l'annexe A et de l'article 2_l.2 de rannexe B,  sera versé sur
acceptation par la Ministre du rapport d'auditeur exteme prévu à l'article 5,1 1.

2.I.4    La   méthode   d'évaluation   suivante   pourra   être   utilisée   pour   démontrer   la   valeur   des
investissements effectués portant sur l'hébergment :
.     Ie coût réel à partir des piècesjustificatives.

Inïtiales des

Initiales des Parties
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ANYEXE C

OBLIGATIONS PARTICULIÈRES Du BÉr\ÉFlcIAIRE
À L,ÉGARD DEs ÉLÉnRNTs Du pRoJET

DEU}üèhR PIIASE DU pLAN IÆ DÉVELOPPEnRNT
DE DEsTmiAT[oN owrs IRAD INc

1.    RÈGLE D,AI)JUDICATloN DE CoT\rrRATS

Le Bénéficiaire rie doit accorder tous les  contrats de oonst"ction  de plus de  100 000 S qu'après
avoir effèctué une demande d'appel  d'offies public. I_e guide ci-après « Gttfcdgpoz" /'c,c!Î!,c#cc)fJ'o,z
de   coriirclis   de   com]truction  de   phu]   de   100000S   octrayés   dans   le   ccldre   de   la  préseriie
com^e,tr!o» » présente les lignes directrices d'un appel d'offles public.

À Ia demande de la Ministre, le Bénéficiaîte devra foumir au ministère du Tourisme :

-      les documents (plans et devis, avis de publication), l'échéaJicier (publication, dépôt et

ouverture) et les modifications de(s) l'appel(s) d'offies public(s);
-     le  nom  des  entrepreneurs  ou  les  fbumisseurs  ayant  obtenu  les  dociments  de(s)

l'appel(s) d'offies public(s);
-     les noms des entreprises ou des ftumisseurs (soumissiomaires) ayant répondu à (aux)

l'appel(s) d'offi.es publîc(s) et les documents soumis;
-      le montant des soumissioTis;
-      les grilles d'analyse utilisées;
-     la composition des membres du comité de sélection;
-     tout aütpe renseïgnement qTie la Ministre pourrit requérir.

2.    POLITIQUE     D,INl'ÉGRATION     DES     ARTS     À     L'ARCIIITECTIJRE     ET     À
L,mwIRor,mTmRNT  I)Es  BÂTIMENTs  ET  DEs  sITEs  GoIJvERNEMENTAIJx
PUBLICS

Dans  la  mesure  où  elle  s'applique  à  lui,  le  Bénéficiaire  s'engage  à  respecter  la  Politique
d'intégration   des   arts   à   l'architecture   et   à   l'enviromement   des   bâtiments   et   des   sites
gouvemementailx et publics (décret numénc) 955-96 du 7 août 1996). À oet effit, le Bénéficiaire
doitjoindre :

Madame Map,line Tremblay
Sen,ice de l'intégration des arts à l'architecture
Ministène de la Culture et dcs Communîcations
Édifice Guy-Frégault, bloc C, RC
225, Grmde Al]ée Est
Québec (Québec)  GIR 5G5

Téléphone :      418 380-2323
Courriel  :           man,line.tremblay@mcc_£ouv.ac.ca

3.    PROGRAnmR D'OBLIGATION COr\mACTUELLE (Égalité en emploi)

Le    Bénéficîaire    ou    le    sousSontractant    du    Québec    dont    l'entreprise    compte    plus
de  lOO employés  et  dont  le  contrat  ou  le  sous¢ontrat  s'élève  à  100000 S  ou  plus  doit  se
soumettre  aux  conditions  dii  programme  d'accès  à  l'égalité  en  emploi.  Pour  S  fàire,  il  doit
mespccter  les  crilèrcs  énoncés  à  la  section 5  du  romulairc  « Identification  et  epgagcment  -
Pnogrammc  d'obligation  contractuelle  -  Égalité  en  emploi »  que  ron  retrouve  à  l'adrcsse
suivanft :

biîË;i:±!±!±!±c!::soisI±é:o+J±:if!s:±;èsî!i1î:tid,uiïn/TLïË!iiü±!:Ji1Ïi!i±!:j!±i:çjïi!LsaéE!zup_rmatil:ïçïï"un±g
egalite   emoloi.Ddf

Initiales des Parli
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ANNEXE C (SUITE)

GUII)E POtJR L'ADJtJDICATION DE CONTRATS DE CONSTRUCTION DE PLUS DE
100 000 S OCTROYÉ DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE CONVENTION

l)      INTRODUCTION

Le présent guide précise les exigences à respecter lors de l'attribution de contrats de constiuction de
plus de  100 000 S  (excluant  les taxes applicables).  Dans  ces  circonstances,  la subvention octroyée
est assortie de  l'obligation de procéder à un appel  d'offies public.  Dans  le présem guide,  le teme
« promoteur » doit être compris comme visamt le Bénéficiaire_

Type de contmt concerné

Les contraits de travaux de constmction visés par la Loi su le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1. 1) pour
lesquels le contractant doit être titulaire de la licence requise en vertu du chapitre IV de cette loi.

2)      ENTREPRENEURS   AUTORISÉS   À   SOUMISSIONNER   POtJR   LES   CONTRATS
D,EXÉCUTION DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION

Les  conditions  minimales  d'admissibilîté  d'un  foumisseur  pour  la  présentation  d'une  soumission
sont les suivantes :

. posséder  les  qualifications,  les  autorisations,  les  pemîs,  les  licences,  les  enregistrements,
les certificaË, les accréditations et les attestations nécessaires;

" avoir  au  Québec  ou  dans  un  territoire  visé  par  un  accord  intergouvememental  applicable,
un établissement, où il exerce ses activités de façon pemanente, claîrement identîfié à son
nom et accessible durant les heures nomales de bureau.

3)      MODE DE SOLLICITATION

Appe] d'offres pul)lic

C'est  la valeur totale  des  travaux  qui  détemine  lc  mode  de  sollicitation_  Par  exemple,  lorsqu'on
estime que le coût des travaux de construction est de  120 000 S, on ne peut scinder en deux cx)ntrats
distincts  de  70OOO S  et  de  50000 S,  alloués  au  même  foumisseur  de  services,  poLu  éviter  de  se
soustraire à cette obligation; un appel d'offies public est alors requis pou les deux contrats, même si
chacun est inférieur à lOO OOO S.

Modes d'adjudication

l. Prix uniquement

Le promoteur ne peut accorder le contrat à ime entreprise autre que celle ayant présenté la plus basse
soumission confor"e. Habituellement, ce mode d'adjudication est utilisé pou racquisition de biens
ou de foumitures.

II. Qualité et prix le plus bas

Le promoteur peut aussi  choisir d'utiliser un système  de pondération et  d'évaluation des offies  en
vertu duquel  chacune obtient un nombre de points basé, outre le prix,  sur la qualité ou la quantité
des biens, des services ou des travaux, sur les modalités de livraison, su les services d'entretien, sur
l'expérience  et  la capacité  financière  du  foumisseur ou  de  rentrepreneur ou  sur tout  autre  critère
directement relié au marché.
Lorsque le promoteur choisit d'utmser un tel système,  Ia demande de soumissions ou un document
auquel  elle renvoie doit mentionner toutes les exigences et tous  les critères qui  seront utilisés  pou
évaluer les offies, ainsi que les méthodes de pondération et d'évaluation fondées sur ces critères. Le
contrat est adjugé à rentreprise dont le prix  de la soumission est le plus bais pami  les sc)umissions
confomes quj ont satisfait à tous les critères de qualité.

III. Pondération du prix en fonction de critères de qualité

I,orsque le promoteur est prêt à payer un prix plus é1evé pou davantage de qualité, il choisit le mode
d'adjudication   basé  sur   le  rapport  qualité-prix.   Aux  fins   de  l'adjudication,   le  prix   de  chaque
soumission acceptable est ajusté selon une fomule mathématique.                                                

art.54
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La  demande  de  soumissions  ou  un  document  auquel   elle  renvoîe  doit  mentionner  toiltes  les
exigences  et  tous  les  critères  qui  seront  utilisés  pour  évaluer  les  offres,  notamment  le  pointage
intérimaire minimal de 70, ainsî que les méthodes de pondération et d'évaluation des offies fondées
sur ces critères. La demande ou le docummt,  selon le cas, doit préciser que la soumission doit être
transmise dans une enveloppe incluzmt tous les doctiments ainsi qu'une enveloppe contenant le prix
proposé.  Le  contrat est adjugé au soumissionnaire dont la soumission  est confome et dont le  prix
ajusté est le plus bas.

4)      EXCEPTIONS

Un contrat comportant une dépense supérieure à lOO OOO S peut être conclu de gré à gré dans l'un ou
l'autre des cas suivants :
1 O     lorsqu'un seul contractant est possible en raison d'une gairantie, d'un droit de propriété ou d'un

droit exclusif, tels un droit d'auteur ou im droit fondé sur une licence exclusive ou un brevet, ou
de la valeur artistique, patrimoniale ou muséologique du bien ou du service requis;

20    lorsque  le  promoteur  estime  qu'il  lui  sera possible  de  démontrer,  compte tenu  de  l'ot)jet  du
contrat et dans le respect des princïpes tels que la transparence dans les processus contractuels,
le traitement intègre et équitable des concurrents, la possibîlité pour les concurrents qualifiés de
participer aux appels d'offies, la mise en place de procédures efficaces et efficientes, Ia mïse en
Suvre de systèmes d'assurance de la qualité, la redditîon de comptes fondée sur rimputabilité
des  dirigeants,  etc.,  qu'un  appcl  d'offres  public  ne  servirait  pas  l'intérêt  public.  Un  appel
d'offies su invitation est alors possible.

Tout promoteur désirant se prévaloir de l'une ou  l'autre des exceptions énumérées dans  le présent
guide doit obtmir l'autorisation du ministère du Tourisme.

5)      PUBLICATION DE L,APPEL D'OFFRES PUBLIC
Les demandes de soumîssîons doivent se ffire au moyen d'annonces publiques rédigées en français.
En plus d'être publiées en ftançais, elles peuvent l'être dans une autre langue.

6)      DÉLAI DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS

Le délai minimal de réception des soumissions est de quatorze (l4) jours de calendrier à compter de
la date de diffiJsïon de l'avis d'appel d'offes public. rouverture des soumissions doit avoir lieu à la
date, à l'heure et au lieu indiqué sur cet avis.

7)      AI)JUDICATION DU CONTRAT

Toute    soumission    qui    n'est    pas    présentée    confomément    aux    instructions    foumies    aux
soumissionnaires  ou  qui  n'est pas  accompagnée  des  documents  exigés,  dûment remplîs,  peut être
déclarée non confome.

À  la  suite  de  ]'analyse  des  soumissions,  radjudication  du  contrat  doit  être  faite  selon  le  mode
d'adjudication choisi.

Une personne doit être dûment mandatée pour signer le contrat avec le soumissionnaire retenu_  La
date d'adjudicatîon du Sntrat confime l'engagement des dépenses par le Bénéficiaire.

8)      VÉRIFICATION

Le processus d'adjudication des contrats est sujet à des vérïfications de la part de la Ministre_

9)      ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC

rattestation  de  Revenu  Québec (ARQ)  doit être exigée par  les promoteurs  lorsqu'ils octroient des
contrats  constructic)n  nécessïtant  le  recours  à un  appel  d'offres  public  afin  de s'assurer qu'ils  font
affaire  avec  les  entreprises  en  règle  avec  l'État.  rARQ  est  exigée  au  moment  du  dépôt  de  la
soumission.  Le  promoteur peut valider la confomité de  rattestation  sur  le  site de Revenu Québec.
L'exigence de l'attestation devra être mentionnée  dans  les  documents d'appels d'offi.es ou  lors  des
négociations_

lnitiales des PaTtie
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ANNEXE D

FICHE DES RETOMBÉES TOURISTIQUES

DEiJ)rihæ plIAsE Du pLAN DE DÉvELoppEÏ,RNT
DE DEsTINATloN o\iH_,s rRAD nvc.

Nom du Bénéficiaire :

Représentant du Bénéficiaire :

Titre :

Signamre :

Date :

Indiquez la période de référence : moi's/cinnée à mo/.s/cÏ#S'e

1.    ACIIALANDAGE

Pour la demière année, indiquez le nombre de visiteurs selon leu provenance :

Provenance :
Loca1 Régional (région Québécois(autreque Cmadien

États- Autres
Total(temtoiredelaMRC) toLiristique, aiitrequelocale)

locale etrégionale) (autre quequébécoise) Unis PayS

Nombre depersomes

Quels sont les mois de haute saison de votre organisation :

Les données su la provenance de la clientèle ont été recueillies par :

H    Billetterie             ]    Échantillonnage                           ]    Sondage
E    Méthode aléatoire                        E    Estimation

Autre :                        Précisez :

Pour chaque marché ciblé, veuillez indiquer le montant investi en promotion au cours de la demière
amée finamcière :

Malchés cib1és

Montantinvestien
Montant

MontantinvestipaJ-des
Outil, médïa

Montant totalinvesti(1+2)
promotion par investi par partenaires Ou
les revenus deplacementl rentreprise (l) promotionnels,s'ilyalieu(2) activité

Local S S S S
Régional S S S S

Québécois S S S S
Chtario S S S S
Reste du Canada S S S S
Atlmtique Centre S S S S
Nouvelle-Jhgleterre S S S S
Sud des Etats-Unis S S S S
Côte Ouest des ëtats-Unïs S S S S

Centre Ouest des Etats-Unis S S S S
France S S S S
Chine S S S S
Mexique S S S S
A,utTes pays S S S S
Total S S S S

i     Reyenus   de   placement   générés   en   veltu   de   rapplïcation   de   l'article5.4   de   la   cowention_

Initia]es des Partïe
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2.    STRUCTURATION ET FORFAITISATION DE L'OFFRE

Au cours de la demière année, combien d'ententes destinées aux visiteurs ont été conclues avec des
partenaires de l'industrie touristique (ex. : forfàit, hebergement, transport, attractions)?

Partenaires Brève description du forffit ou de l'offie

3.    DOr\"ÉES FINANCIÈRES

Les données transmises doivent référer aux états finmciers du demier exercice comp1été (l2 mois).
Préciser l'année financière de référence :

Pou lademière année finmcière :
-    indiquez le total des revenus :
-    indiquez le total des dépenses :
-    indiquez les bénéfices nets (ou pertes) ;

4.    cRÉATloN ET MAINTIEN D,EnRLols

Pour la demière année financière, combien de personnes étaient à votre emploi sur une BASE
PERMNENTE?

Total de personnes l     Femmes [     Hommes
Nombre à temps complet(30heuresetplusparsemaine) :

Nombre àtemps partiel(moinsde30heuespar semaine) :

Pour la demière année financière, combien de personnes étaient à votre emploi sur une BASE
SAISONIÈRE?

i        Totaldepersormes l     Femmes l     Hommes
Nombre à temps complet(30heuesetplusparsemaine) :

Nombre à temps paJliel(moinsde30heurespair semaine) :
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EXTRAIT DU  PROCÎS-VERBAL D'UNE ASSEMBLfE

DU  CONSEIL D'ADMINISTRATION  DE

DESTINATION  OWL'S  HEAD INC.

TENUE PAR TfLfCONFfRENCE

LE 23 JUILLET 2018

- Considérant que Destination Owl's Head inc (DOH) a déposé au ministère du Tourisme
un plan de développement prévoyant des  investissements totaux de 186.1  MS dont 45.5
MS pour le volet touristique et 140.6 MS pour l'hébergement;

- Considérant que le ministère du Tourisme entend octroyer une aide financière de 20.4
MS  à  DOH  pour  des  investissements  de  161.9  MS  comme  soutient  aux  stratégies  de
développement récréotouristique.

- Considérant que  la convention de subvention  prévoit certains engagements en faveur
du  ministère  du  tourisme  concernant  le  projet  de  développement,  l'environnement,  la
gouvernance,  les communications et la reddition de compte,

Il est résolu à l'unanimité que  :

M.  Marc Lacourcière,  président de DOH, ou tout autre administrateur de DOH, est
autorisé à signer ladite convention de subvention avec le ministère du tourisme.

Je,  Francis Roy, secrétaire de DOH, cehifie que ladite résolution ci-haute a été dûment
adoptée par le conseil de DOH le 23juillet 2018.

Francis Roy
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CONVENTION D,AIDE FINANCIERE

pLAN DE DÉVELoppmRNT DE DEsTINATION OwrS IIEAD INC.

NÆ)OSSIER :  8391/027824 CORR. :  117454

ENTRE      :      LA  MINISTRE  DU  TOURISME,  madame  Julie  Boulet,  pour  et  au  nom  du
gouvemement  du  Québec,  ayant  son  siège  au  900,  boulevard  René-Lévesque  Est,
bueau 400, Québec (Québec) GIR 2B5, représentée par monsieur Patrick Dubé, sous-
ministre;

ci-après désignée la « Ministre »;

ET                       DESTINATION  OWL'S  HEAD  INC.,  persome  morale  légalement  constituée
dont le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) est  1 173431421, ayant son siège au
40  chemin du Mont  Owl's  Head,  Mansonville,  Québec,  JOE  IXO,  représentée par
monsieur  Gilles  Bé1anger,  président  et  secrétaire,  dûment  autorisé  par  résolution,
dont copie est ci-jointe;

ci-après désignée le « Bénéficiaire »;

ci-après désignées collectivement les « Parties ».

ATTENDU QUE la ministre du Tourisme est responsable de la gestion du Programme de soutien
aux  stratégies  de  développement touristique  (PSSDT)  - volet  1  :  Appui  à la  Stratégie  de mise  en
valeur du tourisme hivernal;

Les Parties conviennent de ce qui suit :

1.     ANNEXES

La présente  convention  d'aide  financière  comprend  les  annexes  suivantes  qui  en  font  partie
intégrante :

Annexe A : Éléments descriptifs du Projet;
Annexe B : Conditions et modalités de versement de raide financière;
Annexe C : Obligations particulières du Bénéficiaire à régard des éléments du projet;
Annexe D : Fiche des retombées touristiques.

2.    OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de déteminer les conditions et les modalités de l'octroi et
du versement par  la Ministre  au  Bénéficiaire  d'une  aide  financière  pour  la réalisation  d'un
Projet à caractère touristique dans le cadre du PSSDT - volet 1.. Appui à la Stratégie de mise en
valeur du touisme hivema1.

3.    DURÉE

Initiales des Parti¬s

:\Initiales des Parties
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La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties et, à moins de
dispositions  à l'effet  contraire,  prend  fin à  la date  où  1es  obligations  de  chacune  des  Parties
auront été entièrement exécutées.

4.    AIDE FINANCIERE

4.1     La  Ministre  s'engage  à  verser  au  Bénéficiaire  l'aide  financière  maximale  décrite  à
l'amexe A, selon les conditions et les modalités ci-après indiquées à l'annexe B.

4.2     Le  montant de  raide  financière  est réajusté  à la baisse  si  le total  des  coûts  admissibles
encoums  et  payés  à  l'égard  des  travaux  admissibles  réalisés  par  le  Bénéficiaire  est
inférieur au total des coûts admissibles déteminés à l'annexe A.

La Ministre réduit alors son aide d'un montant proportionnel de fàçon à ce que le total de
sa   contribution  n'excède   pas   le   pourcentage   d'aide   financière   maximum   précisé   à
l'annexe A  qui  est  applicable  au  total  des  coûts  admissibles  effectivement  encourus  et
payés par le Bénéficiaire.

Si ce total devient supérieur aux coûts admissibles déteminés à l'annexe A, les dépenses
excédentaires ne sont pas assumées par la Ministre.

4.3     Malgré  l'article  4.1,  le cumul  des aides  gouvemementales  accordées  par l'ensemble des
ministères  et organismes  du gouvemement du Québec  et du gouvemement fédéral  ainsi
que par des entités municipales,  incluant les aides remboursables  considérées à 50 % de
leur valeur, envers le Bénéficiaire ne pourra excéder le pourcentage précisé à l'annexe A
en  fonction  du prix  payé  par  le  Bénéficiaire  pour  l'ensemble  des  coûts  admissibles  du
Projet.

5.    OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

Le Bénéficiaire s'engage à :

5.1      octroyer tout contrat relatif à 1a réalisation des travaux selon les règles d'adjudication de
contrats précisées à rannexe C;

5.2     réaliser le Projet selon réchéance prévue à l'annexe A;

5.3     affecter le montant d'aide financière exclusivement au paiement des coûts admissibles des
travaux fàisant robjet de raide financière et décrits à l'annexe A;

5.4     contribuer au financement du Projet par une mise de fionds comme précisé à rannexe A;

5.5     voir à ce que le cumul des aides financières gouvemementales accordées par l'ensemble
des  ministères  et  organismes  du  gouvemement  du  Québec  et  du  gouvernement  fédéral
ainsi que par des entités municipales, incluant les aides remboursables considérées à 50 %
de leur valeur, n'excède pas le pourcentage indiqué à l'annexe A;

5.6     obtenir des autorités compétentes les autorisations requises par une loi,  un règlement ou
autre aux fins de procéder à la réalisation du Projet visé par cette convention et à respecter
toutes  les  lois  et  tous  les  règlements  qui  lui  sont  applicables,  dont  notamment  la  Loi
canadienne sur la protection de renvironnement (1999) (L.  C.  1999, ch.  33) et la Loi sur
la  qualité  de  renvironnement  du  Québec  (RLRQ,  chapitre  Q-2),  et  transmettre,   sur
demande de la Ministre, une copie desdites autorisations;

5.7     transmettre    à    la    Ministre    tout    document    et    tout    renseignement    qu'elle    peut
raisonnablement exiger sur tout sujet se rapportant au Projet;

5.8     présenter,  sur demande  de la Ministre,  des rapports d'étape  sur la réalisation du Proj,et,
les coûts et les dépenses encourues;
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5.9     tenir  des  registres  appropriés  des  coûts  liés  au  Projet  et  conserver  les  preuves  des
paiements,  et autres pièces justificatives  s'y rattachant,  durant trois  ans,  après le demier
versement  ou jusqu'au règlement des  litiges  et réclamations,  s'il  y a lieu,  selon la plus
tardive  des  deux  dates,  à  moins  d'obtenir  une  autorisation  écrite  et  préalable  de  la
Ministre;

5.10   pemettre  à  tout  représentant  autorisé  de  la  Ministre  un  accès  raisonnable  à  son  lieu
physique,  ses livres et autres documents, afin de vérifier les demandes de versements de
l'aide, et ce, jusqu'à trois ans après le dernier versement oujusqu'au règlement des litiges
et réclamations,  s'il y a lieu,  selon la plus tardive des deux dates.  Le représentant de  la
Ministre peut effectuer,  en tout ou en partie,  des reproductions de tout document  qu'il
consulte à cette occasion;

5.11   assumer   seul   toute   responsabilité   légale   à   l'égard   des   tiers   et   assumer   seul   la
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner l'exécution
des travaux décrits à l'annexe A et,  d'autre part, tenir indemne et prendre fait et cause
pour  la  Ministre,  le  gouvemement  du  Québec  et  leus  représentants,  advenant  toute
réclamation pouvant découler de cette convention d'aide financière et s'assuer qu'il en
soit  de  même  pour tout  contrat  octroyé  aux  fins  de  la réalisation  des  travaux  décrits  à
l'amexeA;

5.12   assumer,  à l'achèvement des travaux,  rentière  responsabilité des coûts d'exploitation et
de fbnctionnement des infirastructues, des équipements et des bâtiments mis en place à la
fàveu de l'aide financière;

5.13   respecter  les  règles  usuelles  de  gestion,  ses  administrateurs,  dirigeants  et  employés  ne
pouvant se placer dans une situation de conflit d'intérêts;

5.14   transmettre annuellement à la Ministre, dès l'année suivant la fin des travaux et ce, durant
les 5 prochaines années, la fiche dûment remplie des retombées touristiques, laquelle sera
expédiée annuellement au Bénéficiaire par la Ministre et correspondant à l'annexe D;

5.15   rembourser à la Ministre, dans les 30 jours d'une demande à cet effèt, tout montant reçu à
titre  d'aide  financière  en  vertu  de  cette  convention  qui  serait  supérieu  aux  montants
auxquels il a droit.

6.    COMMUNICATION ET VISIBILITE

Le Bénéficiaire s'engage à :

6.1     prévenir la Ministre par écrit au minimum quinze jours avant toute annonce officielle ou
inauguration officielle du Projet de fàçon à lui permettre d'y participer;

6.2     indiquer aux  appels  d'offres  et  aux  soumissions  que  les  travaux  font l'objet d'une  aide
financière dans le cadre du PSSDT - volet  1  : Appui à la Stratégie de mise en valeur du
tourisme hivema1;

6.3     fàire savoir, lors de toute activité de promotion et d'infomation publique, que les travaux
sont soutenus financièrement dans le cadre du PSSDT - volet  1  :  Appui à la Stratégie de
mise en valeur du tourisme hivema1

6.4     consentir  à  ce  qu'une  annonce  publique  soit  faite  par  la  Ministre  communiquant  les
renseignements  suivant :  le nom et radresse  du Bénéficiaire,  la nature  du Projet et les
temies de la présente convention.

7.    DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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7.1 Aucun  membre  de  l'Assemblée  nationale  du  Québec  n'est  admis  à  participer  à  tout
contrat, entente ou commission découlant de la convention d'aide financière, ni à en tirer
un avantage.

7.2     L'aide  financière  ne  peut  en  aucun  cas  servir  à payer  des  firais  concemant  rembauche
d'une fime ou d'une persome qui fait du démarchage pour le compte du Bénéficiaire.

7.3     Dans le cadre de la réalisation des travaux admissibles, le Bénérlciaire ne peut interpréter
la convention de façon à se croire habilité à agir à titre de mandataire du gouvemement du
Québec.

7.4     Le   Projet  subventiomé  ne  pourra  faire   l'objet  d'une  entente   d'exclusivité   avec  un
voyagiste, une agence réceptive ou une compagnie de croisières.

8.     CESSION

8.1     Les droits et obligations prévus à la présente convention ne peuvent être cédés, vendus ou
autrement transportés,  en tout  ou  en  partie,  sans  l'autorisation  écrite  et  préalable  de  la
Ministre. Toute dérogation au présent article pourra entraîner, au choix de la Ministre, la
résiliation de la convention. Cette résiliation pourra prendre effet de plein droit à compter
de la date de ladite cession, à moins que celle-ci ne soit autorisée par la Ministre.

8.2     La contribution de la Ministre est conditionne11e  :

8.2.1  à ce que le Bénéficiaire de cette contribution demeure, propriétaire ou gestionnaire
de l'inftastructure qui a fàit l'objet de la présente aide  financière_pour une période
d'au moins dix ans suivant la date de la fin du Projet;

8.2.2  à  ce  qu'au  cours  de  cette  période,  ladite  infrastructure  soit  exploitée,  utilisée  et
entretenue    aux   fins   pour   lesque11es    elle    a   fàit    l'objet   de   la   contribution
gouvemementale, excluant les investissements dans les technologies;

8.2.3  à    ce    qu'au    cours    de    cette    période,    le    Bénéficiaire    de    la    contribution
gouvemementale    avise    au   préalable    le    gouvemement   du   Québec    de   tout
changement qui va à l'encontre des deux conditions mentionnées précédemment.

Si  le  Bénéficiaire  de  la  contribution  de  la  Ministre  dispose,  en  tout  ou  en  partie,  de  ladite
infrastructure par vente, bail, don ou autre en fàveur d'une partie autre que le gouvemement du
Québec,  une  municipalité  ou  une  société  d'État  du  Québec,  la  Ministre  conserve  le  droit  de
réclamer le remboursement total ou partiel du montant de l'aide financière alors versée.

9.    MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute  modification  au  contenu  de  la  présente  convention,  y  compris  du  Projet,  devra  fàire
l'objet d'une entente écrite signée par les deux Parties. Cette entente fera partie intégrante de la
présente convention et entrera en vigueur à la date convenue par les Parties.

Il demeure toutefiois entendu qu'une modification aux coûts des différents travaux admissibles
qui ne change pas le coût total des travaux admissibles peut être effectuée sans une autorisation
préalable de la Ministre.

10.  REPRESENTANTS DES PARTIES

La Ministre,  aux  fins  de  la présente  convention,  y  compris  pour toute  approbation qui  y  est
requise,  désigne  monsieur  François  Côté,  directeur,  pour  la  représenter.  Si  un  remplacement
était rendu nécessaire, la Ministre en aviserait le Bénéficiaire dans les mei11eurs délais.
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De même, le Bénéficiaire désigne monsieur Francis Roy, principal dirigeant et vice-président,
pour   le   représenter,   pour   le   représenter.   Si   un   remplacement   était   rendu   nécessaire,   le
Bénéficiaire en aviserait la Ministre dans les meilleurs délais.

11.   COMMUNICATIONS

Les avis, demandes, rapports et autres communications prévus à la présente convention doivent,
pour être opposables à l'autre partie, être fàits par écrit et être expédiés à leur adresse respective
visée  ci-après,  par  la  poste,  sous  pli  recommandé  ou  certifié,  par  courrier  électronique,  par
télécopieur  ou par  messager.  Ils  seront  présumés  avoir  été  reçus  la joumée  même  s'ils  sont
transmis  par  courrier  électronique,  télécopieur  ou  messager,  et  le  deuxième  jour  ouvrable
suivant leur envoi, s'ils le sont par la poste.

Pour la Ministre :

Monsieur François Côté
Directeur des programmes et de l'intervention régionale
Ministère du Tourisme
900, boulevard René-Lévesque Est, bureau 300
Québec (Québec)  GIR 2B5

Téléphone :            418 643-5959, poste 3401
Télécopieur :         41 8 643-0549
Courriel :                ftancois.cote@tourisme.gouv.qc.ca

Pour le Bénéficiaire :

Monsieur Francis Roy
Principal dirigeant et vice-président
Destination Owl's Head inc.
40 chemin du Mont Owl's Head
Mansonville, Québec, JOE IXO
Téléphone :            
Télécopieur :
Courrie1 :               

ou toute autre adresse communiquée à l'autre partie par un avis confiome au présent article.

12.  REPRESENTATIONS ET GARANTIES

Le Bénéficiaire représente et garantit qu'aucun fàit connu ne rendrait inexacts ou trompeurs les
documents ou renseignements qu'il a soumis à la Ministre pou sa prise de décision et que ces
documents et renseignements représentent fidè1ement la vérité.

13.  REMBOURSEMENT DE DETTE FISCALE

Confoimément  à  l'article  31.1.1   de  la  Loi  sur  l'administration  fiscale  (RLRQ, c. A-6.002),
lorsque  le  Bénéficiaire  est  redevable  d'un  montant  exigible  en  vertu  d'une  loi  fiscale,  la
Ministre transmet à l'Agence du revenu du Québec le tout ou une partie du montant payable en
vertu de la présente convention afin que celui-ci puisse affecter ce montant au paiement de cette
dette.

14.  DEFAUT
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14.1   Le Bénéficiaire est en défàut lorsqu'i1 :

14.1.1   ne respecte pas l'une ou l'autre des clauses de la présente convention;

14.1.2  a fait une omission ou une erreur dans une déclaration, une fausse déclaration, une
fraude ou une falsification de document;

14.1.3  à quelque époque que  ce  soit avant le  demier versement de l'aide financière,  est
pris à partie d'un litige important ou de procédures reliées à robjet de la présente
convention,    devant   une   cour   de   justice   ou   un   tribunal   ou   une   agence
gouvemementale pouvant affecter de  fiaçon significative  le coût des travaux  sans
ravoir révélé  à la Ministre.  Les  litiges  concemant l'application des  conventions
co11ectives de travail sont exclus de cette obligation;

14.1.4  apporte des modifications importantes au montage financier, à remplacement, à la
taille ou à réchéancier de réalisation des travaux admissibles décrits à l'annexe A
sans avoir obtenu rautorisation préalable de la Ministre.

14.2   En   cas   de   défàut   du   Bénéficiaire   ou   si   de   l'avis   de   la   Ministre,   il   y   aura
vraisemblablement un de ces cas de défaut, la Ministre peut se prévaloir, séparément ou
cumulativement, des recours suivants :

14.2.1  exiger que le Bénéficiaire remédie au défaut dans le délai qu'elle fixe;

14.2.2  réviser le niveau de l'aide financière et en aviser le Bénéficiaire;

14.2.3  suspendre le versement de raide financière;

14.2.4  résilier la convention d'aide financière;

14.2.5  réclamer  le   remboursement  total   ou  partiel   du  montant   de   l'aide   financière
alors versé.

Lorsque la Ministre constate un défaut mentionné dans ce présent article (14.1), elle doit aviser
le Bénéficiaire par écrit du ou des moyens qu'elle entend utiliser. L'avis de la Ministre prend
effèt à la date de sa réception par le Bénéficiaire et vaut une mise en demeure extrajudiciaire.

La résiliation de la convention d'aide ne met pas fin aux obligations prévues à l'article 6 ainsi
que les obligations particulières du Bénéficiaire à l'annexe C.

Le fàit que la Ministre n'exerce pas  ses droits en cas de défàut par le  Bénéficiaire ne  saurait
être interprété comme une renonciation à ceux-ci.

15.  RÉSILIATION PAR LE BÉNÉFICIAIRE

Le  Bénéficiaire  peut  résilier  cette  convention  d'aide  par  voie  de  résolution  adressée  à  la
Ministre  avant  le  début  des  travaux  admissibles  décrits  à  rannexe A  ou  avant  l'octroi  de
contrats y afférents.

Il est entendu que, dans le cas où des contrats ont été adjugés ou octroyés ou des travaux ont été
commencés,  le Bénéficiaire est seul responsable des dommages pouvant lui être réclamés par
quiconque du fàit que la convention d'aide financière a été résiliée.

16.  LOIS APPLICABLES

La présente convention de même que les droits et obligations des Parties qui en découlent sont
régis et interprétés selon le droit applicable au Québec et en cas de contestation s'y rapportant,
les tribunaux du Québec seront seuls compétents.                                                                                    '[

17.  RESERVE
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Tout   engagement   financier   du   gouvemement   du   Québec   n'est   valide   que   s'il   existe,
suruncrédit,   un   solde   disponible   suffisant   pour   imputer   la   dépense   découlant   de   cet
engagement  confiomément  aux  dispositions  de   l'article 21   de  la  Loi   sur  l'administration
financière (RLRQ, c. A-6.001).

i8.  DOCuMEp,rrS

La présente convention et tout autre document dont il est fàit mention aux présentes ainsi que
toute modification dûment agréée de ces documents  constituent la convention complète entre
les Parties et lient celles-ci.

Toute convention verbale non reproduite aux présentes est réputée nulle et sans effet.

19.  DECLARATION DES PARTIES

La Ministre et le Bénéficiaire déclarent avoir pris connaissance de la présente convention, en
accepter les temes, conditions et modalités et la signer en toute bonne fioi.

EN FOI  DE  QUOI, LES  PARTIES ONT  SIGNÉ  LA PRÉSENTE  CONVENTION EN
DOUBLE ORIGINAL.

LA MINISTRE

Par :
Patrick Dubé
Sous-ministre

LE BÉNÉFICIAIR

GjH¬sBélanger         ,,/
Ærésident et secrétàire

/
dé'

(b o+ ffà
Date

ANNEXE A

ÉLÉMENTS DESCRIPTIFS
Initiales des
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PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE DESTINATION OWL'S HEAD INC.

N/DOSSIER : 8391/027824            CORR.  :  117454

Nom du Bénéficiaire :      DESTINATION OWL'S HEAD INC.

1.4     La mise de fonds du promoteur et ses partenaires doit représenter au minimum 20 % des
coûts du Projet.
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1.5     Le   cumul   des   aides   financières   de   l'ensemble   des   ministères   et   organismes   du
gouvemement du Québec et du gouvemement fédéral  ainsi que des entités municipales,
envers le Bénéficiaire pour les coûts admissibles du Projet ne peut pas excéder 50 % du
prix payé par le Bénéficiaire pour l'ensemble des coûts  admissibles du Projet.  Aux fins
du   calcul   du   cumul   des   aides   gouvemementales,    les   aides   remboursables    sont
comptabilisées à 50 % de leu valeur.

2.     Aide financière

2.1         Coûts admissibles du Projet :  10 330 000 $

2.2        Aide    fiinancière    maximalede    1  200000S    correspondant    à    11,6%    des    coûts
admissibles.   raide   financière  ne  peut  excéder  le  moindre  des  deux  montants.

.
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ANNEXE B
CONDITIONS ET MODALITÉS DE VERSEMENT DE L,AIDE FINANCIÈRE

pLAN DE DÉvELoppmÆNT DE DEsTINATloN owrs HEAD INc.

N/DOSSIER  : 8391/027824            CORR.  :  117454

1.     Conditions de l'aide financière

À la fin des travaux, le Bénéficiaire doit transmettre à la Ministre un audit d'un vérificateur exteme
faisant état, en regard des dispositions de la présente convention, des éléments suivants..

-    de ladate de début et la date de fin des travaux;
-    du coût total réel et celui de chaque élément du Projet énuméré au point 1.3 de l'annexe A;
-    des sources de financement du Projet;
-    que tous les coûts du Projet ont été encoums et payés par le Bénéficiaire.

2.    Versement de Paide financière

2.1.1     Le premier versement, d'un montant correspondant à 60 % du montant prévu à l'article 2.2
de  l'annexe  A,  sera versé  au  Bénéficiaire  après  réception  par  la  Ministre  des  documents
attestant que le Bénéficiaire a obtenu le financement nécessaire à la réalisation du Projet et
d'une  attestation  d'une  institution  financière  OU  d'une  attestation  d'un  comptable  (CPA,
CPA-CA,  CPA-CMA,  CPA-CGA)  OU d'un rapport d'un auditeur exteme à l'effet que  la
mise de fonds prévue à l'article  1.3 a été fàite.

2.1.2     Le  solde  du montant pré\ni  à  l'article  2.2  de  l'annexe  A  sera versé  au  Bénéficiaire après
réception  par  la  Ministre  d'un  rapport  d'un  auditeur  exteme  fàisant  état,  en  regard  des
dispositions de la présente convention, des éléments suivants :

-    de la date de début et la date de fin des travaux;
-    du  coût  total  réel  et  celui  de  chaque  élément  du  Projet  énuméré  au  point 1.3   de

l'amexeA;
-    des sources de financement du Projet;
-    que tous les coûts du Projet ont été encourus et payés par le Bénéficiaire.
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ANNEXE C

OBLIGATIONS PARTICULIÈRES DU BÉNÉFICIAIRE

À L'ÉGARD DES ÉLÉMENTS DU PROJET

PLAN DE DÉvELOppmRNT DE DESTINATloN OwL,S HEAD INC.
NÆ)OSSIER :  8391/027824          CORR.  :  1 17454

1.    RÈGLE D,ADJUDICATION DE CONTRATS

Le Bénéficiaire ne doit accorder tous les contrats de construction de plus de  100 000 S qu'après
avoir  effectué  une  demande  d'appel  d'offi.es  public.  Un  appel  d'offies  public  doit  respecter
minimalement les paramètres suivants :

-    publication dans unjoumal régional ou une publication spécialisée;
-    dans le cas, où il n'y aurait eu aucun soumissionnaire confome à la suite de la publication

d'un  appel   d'offres  public  ou  aucune   soumission  reçue,   l'organisme  pourra  demander
l'autorisation au Ministère afin de procéder à un appel d'offies sur invitation;

-    les contrats devront être octroyés aux plus bas soumissionnaires confomes.

À la demande de la Ministre, le Bénéficiaire devra fioumir au ministère du Tourisme :

-    les  documents  (plans  et  devis,  avis  de  publication),  l'échéancier  (publication,  dépôt  et
ouverture) et les modifications de(s) l'appel(s) d'offres public(s);

-    les  entrepreneurs  ou  les  foumisseurs  ayant  obtenu  les  documents  de(s)  rappel(s)  d'offres

public(s);
-    les  noms  des  entreprises  ou  des  fioumisseurs  (soumissionnaires)  ayant  répondu  à  (aux)

l'appel(s) d'offies public(s);
-    les noms des soumissionnaires dont l'offie est confome à (aux) l'appel(s) d'offres public(s);
-    les montants des soumissions reçues.

2.    POLITIQUE     D,INTEGRATION     DES     ARTS     A     L,ARCHITECTURE     ET     A
L,ENVIRONNEMENT  DES  BÂTIMENTS  ET  DES  SITES  GOUVERNEMENTAUX
PUBLICS

Lorsqu'applicable,  le  Bénéficiaire  s'engage  à  respecter  la  Politique  d'intégration  des  arts
àl'architecture   et   à   renvironnement   des   bâtiments   et   des   sites   gouvernementaux   et
publics (décret 955-96 du 7 août 1996). À cet effet, le Bénéficiaire doitjoindre :

Madame Maryline Tremblay
Service de rintégration des arts à rarchitecture
Ministère de la Culture et des Communications
Édifice Guy-Frégault, bloc C, RC
225, Grande A11ée Est
Québec (Québec)  GIR 5G5
Téléphone :            418 380-2323
Courriel : maryline.tremblay@mcc.gouv.qc.ca

3.    PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE Rgalité en emploi)

I,e    Bénéficiaire    ou    le    sous-contractant    du    Québec    dont    rentreprise    compte    plus
de 100employés  et  dont  le  contrat  ou  le  sous-contrat  s'élève  à  100000S  ou  plus  doit  se
soumettre  aux  conditions  du  programme  d'accès  à  l'égalité  en  emploi.  Pour  ce  fàire,  il  doit
respecter  les  critères  énoncés  à  la  section 5  du  fomulaire  « Identification  et  engagement  -
Programme  d'obligation  contractuelle  -  Égalité  en  emploi »  que  l'on  retrouve  à  l'adresse
suivante :

http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/1-aire_affaire_avec_etat/cadre_normatif/fom_Drog
egalite   emDloi.Ddf

Initiales des Parties

Initiales des

art.54
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ANNEXE D

FICHE DES RETOMBÉES TOURISTIQUES

PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE DESTINATION OWL'S HEAD INC.

N/DOSSIER : 8391/027824            CORR.  :  117454

Nom du Bénéficiaire :

Représentant du Bénéficiaire :

Titre :

Signature :

Date :

Indiquez la période de référence : moJ's/cÏ##e'e   à   mo!'s/cr"e'e

1.    ACHALANDAGE

Pour la demière année, indiquez le nombre de visiteurs selon leur provenance :

Provenance :
Local(territoiredelaMRC) Régional (régiontouristique,autrequelocale) Québécois(autrequelocaleetrégionale) Canadien(autrequequébécoise)

États-Unis AutresPayS Total

Nombre depersonnes

Quels sont les mois de haute saison de votre organisation :

Les données sur la provenance de la clientèle ont été recueillies par :

]    Billetterie             ]    Échantillonnage                          ]    Sondage
]    Méthode aléatoire                       H    Estimation

Autre :                         Précisez :

Pour chaque marché ciblé, veuillez indiquer le montant investi en promotion au cours de la demière
amée financière :

Marchés ciblés
Montantinvestiparl'entreprise(1)

Montantinvestipardespartenairespromotiomels,s'ilyalieu(2)

Outil, média ouactivité Montant totalinvesti(1+2)

Local S S S
Régional S S S

Québécois S S S
Ontario S S S
Reste du Canada S S S
Atlantique Centre S S S
Nouvelle-Angleterre S S S
Sud des états-Unis S S S
Côte Ouest des états-Unis S S S
Centre Ouest des états-Unis S S S
France S S S
Chine S S S
Mexique S S S
Autres pays S S S
Total S S S

Initiales des Parties

lnitiales des Parties

art.54
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2.    STRUCTURATION ET FORFAITISATION DE L,OFFRE

Au cours de la demière année, combien d'ententes destinées aux visiteurs ont été conclues avec des
partenaires de rindustrie touristique (ex. : forfait, hébergement, transport, attractions)?

Partenaires Brève description du fiorfait ou de l'offre

3.    DONNEES FINANCIERES

Les données transmises doivent référer aux états financiers du demier exercice complété (12 mois).
Préciser l'année financière de référence :

Pour la demière année financière :

-    indiquez le total des revenus de votre entreprise :
-    indiquez le total des dépenses de votre entreprise
-    indiquez les bénéfices nets (ou pertes) :

Quelle est la part des revenus de l'entreprise provenant de la clientè1e touistique?

4.    CRÉATION ET MAINTIEN D,EMPLOIS

Pour la demière année financière, combien de personnes étaient à votre emploi sur une BASE
PERMANENTE?

Total de persomes Femmes Hommes
Nombre à temps complet(30heuesetplusparsemaine) :

Nombre à temps partie1(moinsde30heurespar semaine) :

Pour la demière année financière, combien de personnes étaient à votre emploi sur une BASE
SAISONNIÈRE?

Total de persomes Femmes Hommes
Nombre à temps complet(30heuresetplusparsemaine) :

Nombre à temps partie1(moinsde30heurespar semaine) :

art.54
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL D,UNE ASSEMBLEE

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DE

DESTINATION OWL,S HEAD INC.

TENUE À SON SIÈGE

.ï.®..fi:uï"-%..

Sur motion dûment appuyée, il est unanimement résolu :

Que la convention d'aide financière entre la Ministre du Tourisme et Destination Owl's Head inc.
concemant  les  modalités  de  l'octroi  et  du  versement  d'une  aide  financière  par  la  Ministre  ne
pouvant excéder  1 200 000 S,  en vertu du Programme  de  soutien aux  stratégies  de développement
touistique,  soit acceptée telle que rédigée et que monsieur Gilles Bélanger, président et secrétaire,
soit autorisé à la signer au nom de l'Entreprise.

COPIE CERTIFIEE CONFORME A

SECRETAIRE

Ville Date

/j

j

Initiales des Partie

Initiales des P

art.54



E)nRAnr DÜ mOCÈs-VmBAi D'uNE ASSEMBLfE

Du CONSEll D'AOWNtSTRATION OE

I)EST"ATION OWL'5 H¬AD INC.

T"uE À SON SÈGE

LE 19julN ZO18

- Cocsidérant que Destinatiofi Owl's liead in¢ (OOH) a déposé au ministère du Tourisme
un  plàn  de  développement  prévo]"t  des  iMÎ5üssements  totaux  de  245_-MS  dont
45_"S pour le voCttot)ristque et 20O MS pour rhébeSement et b villégiatuS;

i       -i,2C::SS¥'ÉàtHqpoÏ:wbj:ïË±lëu:¥"ffiS#nOsyeg:::"ad:eppfi:lË?mü=::
soutien  aüx stratégies de  dé`reloppement touristique  (PSSDT)  - vobt  l  StFatégie  de
mise en vafeur du tourisme h^remal:

- Consiûérant qS la convemtk)n de subvention pJévoit T)otamment que é représentant
de   DOH   do#   obtenjr   une   résolutk)n   du   Conseil   dtadmhistration   de   rEnmèprise
l'autorisant à signer iadfte co"ention.

ll est résolu à l'unanimjtê qS..

M, Gi»es Bélanger préSident et secfétafte. est autorigé à b signer laditê com/ention au
nom de DOH_

GiWes Bélanger, admtrtisbateur

Dave Gjrardin, adrinisüaRur

Michael Zakuta, adfiiirishatetir

Da\ü Bemsadom, admiTiistfateiJr

art.54



Entente de partenariat régional en tourisme 2020-2022 
- Cantons-de-l’Est

Demande d’aide financière – Volet 1 

ANALYSE DE L’ADMISSIBILITÉ DU PROJET : Destination Owl's Head Inc / AAE_062 

Le demandeur est une PME touristique admissible au programme d’aide financière : 

OBL OBNL  Coopérative 
 Communauté ou nation 

autochtone 

Secteur d’activité : Ski alpin / Stations de montagne 

Clientèles non admissibles au volet 1 : 

 Secteurs de la 
restauration, jeux du hasard, 
commerce de détail, de 
l’accueil, vente et 
consommation d’alcool 

 ATR, ATS 

 Sociétés d’État, 
ministères et organismes des 
gouvernements du Québec 
et du Canada. 

 Organismes municipaux 

Le projet répond aux objectifs du volet 1 : 

L’entreprise prévoit offrir des services touristiques durant la saison 2020-2021 : 

Oui  Non, projet non admissible 

Le projet permettra à l’entreprise d’accueillir la clientèle touristique en respectant les nouvelles règles sanitaires proposées 
dans un ou des plans sanitaires proposés par le gouvernement du Québec ou un partenaire de ce dernier : 

Oui - Lequel : Activités intérieures et 
extérieures de loisir, de sport et 
de plein air 

 Non, projet non admissible 

S’il s’agit d’une entreprise de tourisme d’aventure, est-elle accréditée Qualité et sécurité par l’AEQ ou en voie de l’être ? 

Oui     Ne s’applique pas  Non, projet non admissible 

L’entreprise a déjà reçu une aide financière dans le cadre du volet 1 de l’EPRT 20-22 : 

 Non  Oui, projet non admissible 
Le cas échéant : le demandeur est à jour dans la reddition de comptes des projets antérieurement soutenus par les 
programmes gérés l’ATR : 

Oui  Non, projet non admissible 

COÛTS ET FINANCEMENT DU PROJET 

VENTILATION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DES COÛTS  COÛTS ($) 
COÛTS ($) 

ADMISSIBLES* 

Équipements pour tenir compte des mesures sanitaires, le réaménagement d'un lieu, ou 
l’acquisition de matériel sanitaire 

  

Ressource supplémentaire pour se conformer aux exigences sanitaires liées à la pandémie 
de la COVID-19 (ratio clients-employés, désinfections), etc 

Honoraires de services-conseils d’une firme externe (autre que les ATR ou ATS) pour 
l’organisation et l’application dans l’entreprise des mesures sanitaires nécessaires à 
l’accueil des clientèles touristiques 

Permis nécessaires à un projet visant directement le respect des mesures sanitaires 

Coût total du projet   

SOURCES 
MONTANT 

DEMANDÉ 
($) 

AIDE ACCORDÉE 

% du coût de 
projet admissible 
pour la catégorie 

principale de 
l’entreprise 

Promoteur  

EPRT 5,000.00 $ 100 % 

* Les dépenses sont jugées admissibles à partir du 1er avril 2020 ** 100% des coûts admissibles jusqu’à concurrence du max. déterminé pour la catégorie principale
de l’entreprise.

RECOMMANDATION 

L’ATR recommande le projet :  

OUI  NON 

Montant accordé : 5,000.00 $ soit 100 % des coûts admissibles jusqu’à concurrence du max. déterminé pour la catégorie 
principale de l’entreprise. 

Commentaires : 
En tant qu'entreprise de catégorie « Attrait - Activité - Événement 100 000 visiteurs et plus » vous êtes admissible à une 
aide financière de 5,000.00$. Ainsi, 100% du montant maximal pour votre catégorie d'entreprise vous a été accordé. 

art.23

art.23

art.23



Entente de partenariat régional en tourisme 2020-2022 
- Cantons-de-l’Est

Demande d’aide financière – Volet 1 

Préparé par coordonnatrice : Date : 2 mars 2021 

Approuvé par conseillère services 

aux entreprises : Date : 2 mars 2021 

art.54
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